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Domaine Acronyme DED
Informatique INF Pr. L. JOURDAN

Mathématique MPMA Pr. P. POPESCU-PAMPU
Génie Electrique GE Pr. N. IDIR

Electronique MNTAT Pr. H. HAPPY
Mécanique MGCEM Pr. D. CHICOT

Automatique AGITSI Pr. L. BELKOURA

Direc;on 2020
dir-edspi@univ-lille.fr

o Ludovic MACAIRE (Directeur)
o Henri HAPPY (Directeur Adjoint)

Gestion administrative 2020
sec-edspi@univ-lille.fr

o Thi NGUYEN-PRINET (Responsable)
o Malika DEBUYSSCHERE (Responsable Adjointe)
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directeurs accrédités
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Plan

Ecole Doctorale: ED SPI - 72

• Présentation de l’ED SPI

• Admission des doctorants

• Inscription pédagogique

• Comité de Suivi Individuel

• Formation doctorale

• Jury de soutenance

• ADUM pour la direction des unités de recherche
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Collège Doctoral = 6 Ecoles Doctorales + 2 départements

Collège Doctoral

Biologie & Santé

Sciences 
Economiques, 

Sociales, de 
l’Aménagement et 
du Management

Sciences de 
l’Homme et de la 

Société

Sciences 
Juridiques, 

Politiques et de 
Gestion

Sciences de la 
Matière, du 

Rayonnement et 
de 

l’Environnement

Sciences Pour 
l’Ingénieur

B&S SESAM SHS SJPG SMRE SPI

DAI
Département Actions Internationales

DCE
Département Carrières & Emplois

Collège Doctoral
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B&S
≃ 15 %

SESAM
≃ 10 %

SHS
≃ 20 %

SJPG
≃ 10 %

SMRE
≃ 15 %

SPI
≃ 30 %

≈ 2500 Doctorants
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Biologie & Santé

Sciences Economiques, Sociales, de 
l’Aménagement et du Management

Sciences de l’Homme et de la Société

Sciences Juridiques, Politiques et de Gestion

Sciences de la Matière, 
du Rayonnement et de 

l’Environnement

Sciences Pour l’Ingénieur

Collège Doctoral
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Région Hauts de France – versant Nord
6 établissements
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CIFRE
10,5%

Contrats de 
recherche

8,3%

Privés
4,3%Salariés

3,7%

Contrats 
Doctoraux

47,0%

Etrangers
26,2%

Répartition par financementRépartition par institution

UPHF

IMT
5,4%

ECL
ULCO

UA

ULille

Maths
Automatique

Electronique
Electrique

Informatique
Mécanique

Répartition par domaine

Répartition des 722 Doctorants en SPI (2017-2018) 
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Répartition des 722 doctorants (2018)
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• 1 Directeur général & 1 Directeur adjoint
• 6 Correspondants d’établissement
• 6 Directeurs de Domaine (DED)

• 1 Conseil de 26 membres
• 1 Bureau de 12 membres
• 1 Comité exécutif

Organisation

1
0
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15 spécialités réparties dans 6 domaines

domaine DED spécialités
INF L. JOURDAN   Informatique et applications 

MPMA P. POPESCU-PAMPU  Mathématiques et leurs interactions 
GE N. IDIR    Génie électrique

MNTAT H. HAPPY    

Electronique, Photonique 
Electronique, Microélectronique, Nanoélectronique et micro-ondes

Micro-nano-systèmes et capteurs
Acoustique 

MGCEM D. CHICOT 

Génie civil
Energie, Thermique, Combustion 

Mécanique des milieux fluides
Mécanique des solides, des matériaux, des structures et des surfaces 

Mécanique, Energétique, Génie des procédés, Génie civil

AGITSI L. BELKOURA
Automatique, Productique 

Traitement du signal et des images
Informatique, Automatique
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Domaine informatique

ed-spi-bureau-info@univ-lille.fr
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Domaine (ED SPI – 72)

IMT
CERI SN

UPHF
LAMIH

ULCO
LISIC

ULille, ECL
INRIA, CRIStAL, LEOST, ESTAS 

UA
CRIL
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Domaine Mathématiques Pures et Appliquées
ed-spi-bureau-mpa@univ-lille.fr
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Domaine (ED SPI – 72)

IMT

UPHF
LAMAV

ULCO
LMPA

ULille, ECL
Painlevé

UA
LML
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Domaine Génie Electrique
ed-spi-bureau-ge@univ-lille.fr
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Domaine (ED SPI – 72)

IMT

UPHF

ULCO ULille, ECL
L2EP

UA
LSEE
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Domaine Micro et Nano Technologies, Acoustique et Télécommunications
ed-spi-bureau-mntat@univ-lille.fr
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Domaine (ED SPI – 72)

IMT
CERI SN

UPHF
IEMN

ULCO ULille, ECL
IEMN, LEOST, ESTAS 

UA
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Domaine Mécanique, Génie Civil, Energétique et Matériaux
ed-spi-bureau-mgcem@univ-lille.fr
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Domaine (ED SPI – 72)

IMT
LGCgE, CERI MP,

CERI EE

UPHF
LAMIH

ULCO
ULille, ECL

LaMCube, LGCgE, LMFL, UML, 
GEMTEX

UA
LGCgE
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Domaine Automatique, Génie informatique, Traitement du Signal et des Images
ed-spi-bureau-agitsi@univ-lille.fr

17

Domaine (ED SPI – 72)

IMT
CERI SN

UPHF
LAMIH

ULCO
LISIC

ULille, ECL
INRIA, CRIStAL, GEMTEX, LEOST, 

ESTAS 

UA
LGI2A
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Calendrier 1er semestre 2020

Ecole Doctorale: ED SPI - 72

• Janvier : Election des représentants des doctorants
• 15 Février : Affichage de sujets de thèse 2020
• 2 Mars : Comité exécutif : Modification du règlement intérieur de l’ED
• Mars : Tournée régionale de l’ED : Calais, Béthune, Douai, Valenciennes, Lille
• 3 Avril : Réponse de la Région sur les sujets présélectionnés
• 6 Avril : Comité exécutif : Préparation des jurys de domaine
• Avril : Conseil de l’ED : Règlement intérieur de l’ED
• 4 Mai : Date limite de candidature aux contrats doctoraux
• 4 Mai : Comité exécutif : Préparation des CSI
• 11 Mai : Date limite pour la transmission, au directeur d'unité et au DED du domaine, des dossiers des candidats 
• 27 Mai : Date limite de tenue des jurys de domaine
• 28, 29 Mai: Journées ADUM à Lille
• 4 juin : Bureau : Contrats doctoraux 1ere session
• 5 Juin : Conseil : Contrats doctoraux 1ere session
• 30 juin : Comité exécutif : Préparation 2020-2021
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Année 1   (D1) Année 2 (D2) Année 3 (D3)

CS
I-D

1
Crédits de Formation Doctorale _ (CFD)

Journée des Doctorants _ (JDD)

CS
I-D

3

Année 4

Ju
ry

 / 
So

ut
en

an
ce
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Les missions de l’Ecole Doctorale

Inscriptions 
pédagogique 

et 
administrative

Inscriptions 
pédagogique 

et 
administrative

Inscriptions 
pédagogique 

et 
administrative

Examen du 
dossier pour 

admission 
pédagogique
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Missions principales

n Admission des doctorants

n Etape 1 : Niveau académique
n Etape 2 : Financement
n Etape 3: Direction de thèse

n Inscription pédagogique via ADUM

n Comité de Suivi Individuel (CSI-D1 et CSI-D3) 

n Formation Doctorale

n Soutenance
n Constitution du jury et des rapporteurs
n Avis pour la soutenance après pré-rapports
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Les missions de l’Ecole Doctorale
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n Inscription annuelle administrative au doctorat dans les établissements (ECL, ULille, 
IMT, ULCO, UA, UPHF).

n Bourses de mobilité pour participer à des formations ou à des conférences doctorales.

n Organisation de la soutenance de thèse.

n Impression et délivrance du doctorat.

Missions non dévolues à l’école doctorale

21

Les missions de l’Ecole Doctorale
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Admission des doctorants

22
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o Sujet défini par le directeur de thèse et l’unité de recherche.

o Nombre limité de doctorants par HDR.

o Contrat de travail de 36 mois.

o Contrats doctoraux d’établissement: Sélection par le conseil de l’ED (Attention au
respect du processus et des critères imposés par l’ED) sur proposition du Jury de
Domaine (6 à 12 membres = Bureau + membres désignés par les directeurs de laboratoires
concernés à la demande de l’ED).

23

Le couple sujet/candidat

Admission des doctorants
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o Composé de 6 à 12 membres : bureau de domaine + membres désignés par les directions des unités

o Examen des candidatures
§ Concerne tous les contrats doctoraux.

§ Tous les dossiers des candidats sont partagés par les membres du jury.

§ Chaque candidat est expertisé par 2 rapporteurs.

o Avis motivé du jury : niveau académique – adéquation du candidat au sujet/motivation

o Classement sujet-candidat du jury pour les contrats doctoraux de chaque établissement
§ Si sujet avec financement fléché à Classement des candidats au sujet.

§ Si sujet sans financement fléché (concours) à Classement sujet-candidat pour l’établissement.

o Plusieurs candidats par financement fléché pour traiter les désistements

Admission des doctorants

Le jury de domaine

24
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1. Modules M1 et M2 obtenus en 1ère session.

2. Bon classement du candidat dans sa promotion.

3. Bonne adéquation du candidat au sujet.

4. Motivation du candidat (via lettre du candidat et lettre du Directeur de thèse).

5. Expérience recherche attestée (lettres des encadrants ou publications co-écrites).

Etape 1 : Niveau académique

25

Admission des doctorants
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o Financement > 1000 € sur la durée de la thèse (Financement personnel non autorisé).

o Contrat de travail obligatoire si financement Français.

o Cotutelle : Mobilité en France ≥ 12 mois financée (> 1000 €/mois).

o Doctorants salariés (temps complet ou temps partiel) :
• Compatibilité avec un travail de thèse (temps accordé au travail de thèse, niveau de revenu).

26

Admission des doctorants

Etape 2 : Financement
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Pour l’ED, la direction ne peut être assurée que par:
- Soit 1 directeur HDR inscrit à l’ED (100 %)
- Soit 2 Codirecteurs (50 %)

- 1 directeur principal HDR inscrit à l’ED.
- 1 codirecteur HDR (pas nécessairement rattaché à 

l’ED) ou équivalent pour le professeur étranger 
(cotutelle).

Règle ED SPI
Directeur 1 (50 %)
Directeur 2 (50 %)

Exemple d’attestation du 
directeur principal pour CNU

Directeur 1 (encadrement à 33 %)
Directeur 2 (encadrement à 33 %)

Maître de conférences non HDR (encadrement à 33 %)

Pour le CNU (PEDR, HDR, qualification et promotions):
- Notion de coencadrement (et non de codirection).
- Le directeur principal peut attester d’un coencadrement.

Limite de direction de thèses:
≤ 450% en Sep 2019
≤ 400% en Sep 2020 
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Etape 3 : Direction de thèse

Admission des doctorants

Régle SPI 
versus 

Exemple 
d’attestation 

pour CNU
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Etape 3 : Autorisation 2020 de (co)direction par un titulaire d’un doctorat

Admission des doctorants

Codirection de thèse

o Valable pour une seule codirection de thèse dans un
projet de soutenance d’HDR à court terme.

o Un docteur non HDR pourra codiriger au maximum 1
doctorant à un instant donné.

o Pour l’ED SPI, seuil de codirection sans HDR fixé à 50%.

o Pour un membre permanent d’un laboratoire.

o Pour un membre d’une entreprise qui accueille le
doctorant via une convention CIFRE ou un autre
financement industriel.

Direction de thèse
o Autorisation à titre exceptionnel pour un non-HDR.

o Valable pour une seule direction de thèse dans un 
contexte particulier (financement national ou international 

sélectif (ANR JCJC, ERC, projet européen, chaire…).

o L’autorisation ne concerne pas les contrats doctoraux
d’établissement.

28
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Etape 3 : Autorisation 2020 de (co)direction par un titulaire d’un doctorat

Admission des doctorants

Procédure
o Le comité exécutif de l’ED examine les demandes avec le représentant de l’établissement concerné.
o Le candidat à la direction de thèse devra envoyer à sec-edspi@univ-lille.fr un seul fichier PDF, contenant:

• CV détaillé (titre, directeur de thèse, date soutenance, établissement), fonction actuelle avec date de début, 

spécialité, unité de recherche) 

• Liste des 5 dernières publications en soulignant les doctorants encadrés.

• Motivation pour la (co)direction de thèse avec date prévue d’HDR.

• Projet de thèse et financement obtenu.

• Avis motivés de l’employeur (N+1) si le candidat est membre d’une entreprise, du directeur de thèse pour 

demande de codirection et du directeur de l’unité de recherche.

29

mailto:dir-edspi@univ-lille.fr


Bureau SPI et direction des unités de recherche - 2020/01/29Bureau SPI et direction des unités de recherche - 2020/01/29

Etape 3 : Autorisation de dépassement de seuil par un titulaire de l’HDR

Admission des doctorants

Procédure
o Le comité exécutif de l’ED examine les demandes avec le représentant de l’établissement 

concerné.
o Un HDR qui souhaite dépasser le seuil de direction, devra envoyer à sec-edspi@univ-lille.fr

un seul fichier pdf, qui contient les éléments suivants :
• Un état détaillé des directions et codirections actuelles avec date prévisionnelle des 

soutenances et des futures directions et codirections.
• Un courrier justifiant la demande et listant les financements sélectifs acceptés.
• Avis motivé du directeur de l’unité de recherche.

30

Limite de direction de thèses:
≤ 450% en Sep 2019
≤ 400% en Sep 2020 
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Dossier de candidature

31

Instructions pour les candidats à un contrat doctoral

Diplôme:

à Doit respecter les règles de l’ED (Master 2 Recherche ou équivalent).

Adéquation Candidat/Sujet:

à Donnez les éléments factuels pour justifier de la bonne adéquation.

Rang / Nombre de diplômés

Informations complémentaires:

à Force et faiblesse du dossier + évaluation des échanges téléphoniques ou par mail.

…. Et toutes les informations utiles au jury pour évaluer la pertinence de la candidaturehttp://edspi.univ-lille1.fr/
à Sujets de thèse
à Dossier de candidature

Admission des doctorants

http://edspi.univ-lille1.fr/
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Accord de Cotutelle entre les 2 établissements partenaires qui précise :

q Les noms des établissements, le doctorant et le sujet de la thèse.
q Les directeurs de thèse (1 dans chaque pays = 50%) et le doctorant signent la convention.
q Procédures d'enregistrement (en termes de paiement des droits et de sécurité sociale).
q Périodes alternées entre les établissements partenaires (mobilité en France >= 12 mois).
q Financement institutionnel des mobilités en France >= 1000€/mois 
q Un manuscrit (avec un résumé en français si en anglais).
q La constitution du jury et la nomination de son président.
q Une soutenance unique.

32

Cotutelle

Admission des doctorants
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Le#re d’engagement de l’ED dans le cadre d’un accord CIFRE
o Le candidat doit démontrer l’excellence de son cursus académique antérieur et son ap5tude à la recherche.

o Il doit avoir au moins obtenu tous les modules M1 et M2 en 1ère session et être bien classé au sein de sa promo5on.

Documents supplémentaires pour admission:

- Lettre d’acceptation de l’ANRT.

- Accord ANRT/Industriel.

ANRT: Association Nationale Recherche Technologie

33

CIFRE

Admission des doctorants
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Inscription pédagogique
- ADUM -

34
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OBLIGATOIRE et ESSENTIEL

1ère ANNEE :
- LIEN de création d’un compte: https://www.adum.fr/phd/profil/initcpt.pl

- GUIDE de création d’un compte: Guide de création de compte ADUM

- Procédures: Procédures (organigrammes à lire attentivement)

Liste des documents à fournir (tous les établissements):
- Fiche de renseignements

- Liste des pièces à fournir pour le dossier académique

Dossier complet (un seul fichier PDF contenant tous les documents: notes, CV, diplômes, lettres de recommandation,

certificat de financement, rapports ou travaux de recherche...) à publier sur votre compte ADUM, onglet "documents à joindre".

35

L’inscription pédagogique via ADUM, concerne tous les doctorants (y compris en Cotutelle).

Inscription pédagogique

https://www.adum.fr/phd/profil/initcpt.pl
http://edspi.univ-lille1.fr/fileadmin/nguyen/Inscription/19-20/VADEMECUM_creation-compte-ADUM-EDSPI.pdf
http://edspi.univ-lille1.fr/index.php?id=3
http://edspi.univ-lille1.fr/fileadmin/nguyen/Inscription/18-19/Fiche_de_renseignements_inscription.doc
http://edspi.univ-lille1.fr/fileadmin/nguyen/Inscription/19-20/Liste_doc_dossier_academique_Juillet_2019.pdf
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SCHEMA DE LA PROCEDURE D'INSCRIPTION POUR DOCTORANT 1ERE ANNEE A TEMPS COMPLET AU LABORATOIRE 
  VIA ADUM (https://www.adum.fr/index.p) - version 2019/07/03

DIRECTEUR DE THESE DOCTORANT ECOLE DOCTORALE (ED SPI) LABORATOIRE DED

Donne au doctorant les pièces nécessaires 
au dossier académique (attestation de 

financement,  lettres d'accord…). 

Prend contact avec la secrétaire du 
laboratoire et rassemble les pièces du 
dossier académique en un seul fichier 

PDF.

Donne au doctorant une lettre d'accord 
d'accueil au sein du laboratoire. 

Accompagne le doctorant pour la saisie 
des informations sur ADUM.

Met à jour son compte sur ADUM 
(identifiants communiqués par l'ED SPI) et 

vérifie son profil.

Procède à la création de son compte sur 
ADUM avec une adresse email personnelle 
et pérenne, remplit les champs obligatoires 

pour la demande d'autorisation 
d'inscription en 1ere année. 

Dépose le dossier académique (PDF) sur 
ADUM et remplit la convention individuelle 

de formation.

Reçoit un mail d'ADUM pour valider la 
convention individuelle de formation.

Soumet la convention individuelle de 
formation au directeur de thèse.

Valide via ADUM la convention individuelle 
de formation (Accord pour impression). 

Reçoit un mail automatique qui indique que 
la convention individuelle de formation a 

été validée par le directeur de thèse. Finalise 
la procédure via ADUM  en cliquant sur le 

lien 'Transmission des données pour 
acceptation'.

Vérifie le dossier académique et la 
convention individuelle de formation.

Vérifie que La convention individuelle de 
formation a été validée par le directeur de 

thèse.
Envoie un mail via thunderbird au DED pour 

avis.

Examine le dossier académique et la 
convention individuelle de formation.

Imprime et signe le formulaire RGPD. 
Imprime la demande d'autorisation 

d'inscription, la charte du doctorat et la 
convention individuelle de formation. 

Si documents confomes et accord du DED 
alors ED SPI envoie un mail au doctorant 

pour qu'il imprime et fasse signer les 
documents.

Donne son avis.

Directeur et co-directeur signent les 
documents.

Fait signer la demande d'autorisation 
d'inscription, la charte du doctorat et la 

convention individuelle de formation par le 
directeur de thèse et le directeur d'unité. 

Signe les documents.

Envoie les originaux signés et l'attestation 
de financement à ED SPI.

Après avis du DED et accord de la Direction 
ED SPI, signature des documents et 

acceptation de l'inscription sur ADUM.
Signe les documents.

Déclenche la procédure d'inscription 
administrative auprès de son établissement.

Scanne les documents signés (autorisation 
d'inscription, convention de formation et 

page signatures charte) dans un fichier PDF. 
Dépose le fichier dans ADUM en cliquant sur 

'Déposer votre convention individuelle de 
formation au format PDF'.  Envoie un mail au 

doctorant indiquant que la procédure 
pédagogique est terminée.

S'inscrit administrativement à son 
établissement avec autorisation 

d'inscription signée. L'établissement 
coche alors dans ADUM 'Passage à la 
scolarité' et bascule le dossier dans la 

base définitive.

Inscription sur le site ADUM

Inscription ADMINISTRATIVE dans l’établissement

Disponible sur le site de l’ ED SPI : « Inscription en thèse » puis « ADUM, Tutoriels et logigrammes »
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ETAPES IMPORTANTES:

ü La Convention Individuelle de Formation (CIF) complétée par le
candidat est validée par le directeur de thèse, vérifiée par l’ED et
envoyée au DED pour avis.

Création du compte ADUM

ü Phase de signatures: Formulaire RGPD (protection des données),
autorisation d’inscription, Charte du doctorat et CIF.

à Signés par le doctorant, le directeur de thèse et le
directeur de l’unité.

ü Documents originaux: Envoyés à l’ED pour avis du DED et accord de la
direction de l’ED.

à Saisie des documents sur ADUM par l’ ED.

Fin de la procédure d’inscription pédagogique

Inscription pédagogique: CLASSIQUE
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SCHEMA DE LA PROCEDURE D'INSCRIPTION POUR DOCTORANT 1ERE ANNEE EN CO-TUTELLE
 VIA ADUM (https://www.adum.fr/index.p) - version 2019/07/03

DIRECTEUR DE THESE ETRANGER DIRECTEUR DE THESE France DOCTORANT ECOLE DOCTORALE (ED SPI) LABORATOIRE France DED

Donne au doctorant les pièces nécessaires 
au dossier académique (attestation de 
financement, convention de co-tutelle 

validée par le service compétent de 
l'établissement, CV du co-directeur 

étranger...). 

Prend contact avec la secrétaire du 
laboratoire et rassemble les pièces du 
dossier académique en un seul fichier 

PDF.

Donne au doctorant une lettre d'accord 
d'accueil au sein du laboratoire. 

Accompagne le doctorant pour la saisie 
des informations sur ADUM.

Met à jour son compte sur ADUM 
(identifiants communiqués par l'ED SPI) et 

vérifie son profil.

Procède à la création de son compte sur 
ADUM avec une adresse email presonnelle 

et pérenne, remplit les  9 champs 
obligatoires indiqués par la flèche               
pour la demande d'autorisation 

d'inscription en 1ere année.
Dépose le dossier académique (PDF) sur 

ADUM.

Envoie un email à l'ED SPI pour demande 
d'instruction de la co-tutelle par l'ED.

Vérifie le dossier: la co-tutelle,  le dossier 
académique et le financement.

Envoie un mail au DED pour demande 
d'instruction.

Examine la co-tutelle,  le dossier 
académique et le financement.

Reçoit un email de ED SPI l'informant de la création du 
compte ADUM et l'invitant à le mettre à jour.

Reçoit un email de ED SPI l'informant que le 
dossier est complet.

Reçoit un email de ED SPI l'informant que le 
dossier est complet et l'invitant à finaliser la 

demande d'inscription en 1ere année sur 
ADUM.

Direction SPI valide le CV du co-directeur 
étranger. Si documents confomes et accord 
du DED et direction SPI alors ED SPI envoie 

un mail au directeur de thèse FR et au 
doctorant pour qu'il poursuive la procédure 
ADUM. Crée le compte ADUM du directeur 
de thèse étranger puis lui envoie un email.

Donne son avis.

Met à jour son compte sur ADUM (identifiants 
communiqués par l'ED SPI) et vérifie son profil.

Remplit tous les champs obligatoires 
ADUM pour la demande d'autorisation 

d'inscription en 1ere année. 
Remplit la convention individuelle de 

formation.

Reçoit un mail d'ADUM pour valider la 
convention individuelle de formation.

Soumet la convention individuelle de 
formation au directeur de thèse.

Valide via ADUM la convention individuelle 
de formation (Accord pour impression). 

Reçoit un mail automatique qui indique que 
la convention individuelle de formation a 

été validée par le directeur de thèse. Finalise 
la procédure via ADUM  en cliquant sur le 

lien 'Transmission des données pour 
acceptation'.

Vérifie la convention individuelle de 
formation.

Vérifie que La convention individuelle de 
formation a été validée par le directeur de 

thèse.
Envoie un mail au DED pour demande d'avis.

Examine l'autorisation d'inscription et la 
convention individuelle de formation.

FIN DE L'INSTRUCTION DU DOSSIER DE CO-TUTELLE PAR L'ED SPI - POURSUITE DE LA PROCEDURE D'INSCRIPTION EN 1ERE ANNEE SUR ADUM.

ü Procédure d’inscription classique.

+
ü Cotutelle + Dossier académique + Financement examinés par le DED.

à Document du codirecteur étranger validé par la direction de
l’ED.

Fin de la procédure d’inscription pédagogique
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Inscription sur le site ADUM

Inscription ADMINISTRATIVE dans l’établissement

Disponible sur le site de l’ ED SPI : « Inscription en thèse » puis « ADUM, Tutoriels et logigrammes »

Inscrip@on pédagogique: COTUTELLE
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SCHEMA DE LA PROCEDURE D'INSCRIPTION POUR DOCTORANT 1ERE ANNEE EN CIFRE
 VIA ADUM (https://www.adum.fr/index.p) - version 2019/07/03

DIRECTEUR DE THESE DOCTORANT ECOLE DOCTORALE (ED SPI) LABORATOIRE DED

Envoie un email à l'ED SPI pour demande 

d'instruction de la CIFRE par l'ED avec en 

pièces jointes : le dossier académique du 

candidat (1 seul PDF) et la fiche de 

renseignement. (cf. http://edspi.univ-

lille1.fr/index.php?id=351).

Vérifie  le dossier académique et le projet de 

financement CIFRE.

Envoie un mail au DED pour avis via 

thunderbird.

Examine le dossier académique et le projet 

de financement CIFRE.

Reçoit un email de ED SPI avec la lettre 

d'engagement de l'ED.

Si documents conformes et accord du DED 

et direction SPI alors ED SPI envoie un mail au 

directeur de thèse avec lettre d'engagement 

pour l'ANRT. 

Donne son avis.

Donne au doctorant la lettre ANRT et la 

convention CIFRE signée par l'entreprise.

Prend contact avec la secrétaire du 
laboratoire et rassemble les pièces du 
dossier académique en un seul fichier 

PDF.

 Accompagne le doctorant pour la saisie 

des informations sur ADUM.

Met à jour son compte sur ADUM 

(identifiants communiqués par l'ED SPI) et 

vérifie son profil.

Procède à la création de son compte sur 

ADUM avec une adresse email personnelle 

et pérenne. Remplit tous les champs 

obligatoires ADUM pour la demande 

d'autorisation d'inscription en 1ere année. 

Dépose dans l'onglet 'Documents à Joindre' 

un nouveau fichier PDF qui inclut le dossier 

académique, la lettre ANRT, la convention 

CIFRE signée par l'entreprise et le contrat de 

travail.

Remplit la convention individuelle de 

formation.

Reçoit un mail d'ADUM pour valider la 

convention individuelle de formation.

Soumet la convention individuelle de 

formation au directeur de thèse.

FIN DE L'INSTRUCTION DU DOSSIER CIFRE PAR L'ED SPI - INSTRUCTION DU DOSSIER PAR L'ANRT -  POURSUITE DE LA PROCEDURE D'INSCRIPTION EN 1ERE ANNEE SUR ADUM QUAND ACCORD DE L'ANRT ET SIGNATURE DE LA CONVENTION 
CIFRE PAR L'ENTREPRISE.

DEMANDE VIA 
EMAIL PAR LE 

DIRECTEUR DE 
THESE DE LA 

LETTRE 
D'ENGAGEMENT 

ED POUR DOSSIER 
ANRT

INSTRUCTION DU 
DOSSIER PAR ED

1ère étape:

ü Instruction concernant le contrat CIFRE par l’ED.
Création du compte ADUM

ü CIFRE + Dossier académique + Financement examinés par le DED.
à Documents validés par la direction de l’ED.

ü Courriel de l’ED au directeur avec les lettes d’engagement de l’ANRT et
de l’ED.

Fin de l’examen de la CIFRE par l’ED
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Inscription sur le site ADUM

2ème étape:

ü Procédure d’inscription classique.

Fin de la procédure d’inscription pédagogique

InscripIon ADMINISTRATIVE dans l’établissement

Disponible sur le site de l’ ED SPI : « Inscription en thèse » puis « ADUM, Tutoriels et logigrammes »

Inscription pédagogique: CIFRE
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• Le dossier est transmis à l’ED de rattachement par le candidat (ou le garant si le candidat est
extérieur à ULille).

• Demande d’un avis par un PU (idéalement membre du CNU associé au domaine) désigné par le DED.

• Avis circonstancié de l’ED sur la base de cet avis extérieur et de l’avis du DED.

Délais :
Le dossier est communiqué à l’ED au minimum 2 mois avant la date d’examen en Commission Recherche
Restreinte. L’école doctorale émet un avis circonstancié, et transmet ensuite le dossier au Service des Affaires
Doctorales au moins 15 jours avant la date de la Commission Recherche Restreinte.

Inscription pédagogique: HDR

Avis sur demande d’inscripDon en HDR (Université de Lille)
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Comité de Suivi Individuel
- CSI -

40
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Rôle du CSI

q Avancement des travaux de thèse,
q Mise en œuvre d’un plan de valorisation des résultats et de formation,
q Identification des difficultés éventuelles,
q Vérification que la thèse peut être soutenue selon les règles de l’ED.

Composi0on du CSI-D1

La composi0on du CSI-D1 est établie par le DED en concertaIon avec le directeur de thèse.

Le CSI comprend a minima: 
q Le doctorant,
q Le directeur de thèse et/ou son co-directeur et/ou coencadrant, 
q 1 HDR proche de la thémaIque de recherche – en dehors de l’équipe de recherche 
q 1 HDR membre du bureau du domaine concerné qui préside le CSI.

41

Comité de Suivi Individuel (CSI)

o CSI-D1 (nécessaire pour l’inscription en D2).
o CSI D3 (nécessaire pour l’inscription en D4 qui doit restée exceptionnelle.

  
 

Comité de Suivi de Thèse (CST) 
 

 
Comité de Suivi de Thèse (CST) – Rapport de 1ère année à transmettre à l’ED 

 
Nom et prénom du doctorant : 
 
Directeur de thèse: 
Co-directeur de thèse (s’il y a lieu): 
Co-encadrant de thèse (s’il y a lieu) : 
 
Etablissement d’inscription : 
Laboratoire : 
 
Titre de la thèse : 
 
Date de 1ère inscription en  thèse : 
 
Membres du Comité de Suivi de Thèse extérieurs à l’encadrement : 
Nom, prénom, email : 
 
Nom, prénom, email : 
 
 
 

 
 Très satisfaisant Satisfaisant Moyen Pas satisfaisant 
Maitrise sujet de thèse     
Etat d’avancement des 
travaux  

    

Politique de valorisation 
des résultats 

    

Identification des pistes 
de recherche 

    

Suivi formation 
doctorale 

    

Construction projet 
professionnel 

    

 
Difficultés éventuelles rencontrées et solutions préconisées : 
 
 
 
 
Avis circonstancié du comité : 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature des membres du CST : 
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Réunion du CSI-D1
q Fin D1– avant inscrip0on en D2 (flexible si inscrip0on tardive en D1),
q Avant une déroga0on en D4.

Une réunion supplémentaire peut être envisagée à la demande du doctorant
et/ou du directeur de thèse.

Fonctionnement du CSI-D1

q Envoi d'un rapport d'avancement des travaux de thèse au comité et à
l'EDSPI (au moins 15 jours avant la réunion)

q Présentation publique (sauf cas exceptionnel) et discussion.

Comité de Suivi Individuel (CSI)

  
 

Comité de Suivi de Thèse (CST) 
 

 
Comité de Suivi de Thèse (CST) – Rapport de 1ère année à transmettre à l’ED 

 
Nom et prénom du doctorant : 
 
Directeur de thèse: 
Co-directeur de thèse (s’il y a lieu): 
Co-encadrant de thèse (s’il y a lieu) : 
 
Etablissement d’inscription : 
Laboratoire : 
 
Titre de la thèse : 
 
Date de 1ère inscription en  thèse : 
 
Membres du Comité de Suivi de Thèse extérieurs à l’encadrement : 
Nom, prénom, email : 
 
Nom, prénom, email : 
 
 
 

 
 Très satisfaisant Satisfaisant Moyen Pas satisfaisant 
Maitrise sujet de thèse     
Etat d’avancement des 
travaux  

    

Politique de valorisation 
des résultats 

    

Identification des pistes 
de recherche 

    

Suivi formation 
doctorale 

    

Construction projet 
professionnel 

    

 
Difficultés éventuelles rencontrées et solutions préconisées : 
 
 
 
 
Avis circonstancié du comité : 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature des membres du CST : 
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Contenu du CSI-D1

q Exposé (10-15 min) - Etat d’avancement
q Echanges sur le travail à venir
q Description rapide du projet professionnel

q Point sur les formations doctorales (suivies et à venir)
q Entretiens séparés entre les membres du CSI extérieurs à l’encadrement de la

thèse et le directeur (plus éventuellement le co-directeur ou le coencadrant) et
également entre les membres du CSI extérieurs à l’encadrement et le doctorant

A l’issue de la réunion, le PV est rédigé, signé par les membres et transmis par le 
DED ou président du CSI sur ADUM.
Médiation en cas de problème entre doctorant et encadrants.
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Comité de Suivi de Thèse (CST) 
 

 
Comité de Suivi de Thèse (CST) – Rapport de 1ère année à transmettre à l’ED 

 
Nom et prénom du doctorant : 
 
Directeur de thèse: 
Co-directeur de thèse (s’il y a lieu): 
Co-encadrant de thèse (s’il y a lieu) : 
 
Etablissement d’inscription : 
Laboratoire : 
 
Titre de la thèse : 
 
Date de 1ère inscription en  thèse : 
 
Membres du Comité de Suivi de Thèse extérieurs à l’encadrement : 
Nom, prénom, email : 
 
Nom, prénom, email : 
 
 
 

 
 Très satisfaisant Satisfaisant Moyen Pas satisfaisant 
Maitrise sujet de thèse     
Etat d’avancement des 
travaux  

    

Politique de valorisation 
des résultats 

    

Identification des pistes 
de recherche 

    

Suivi formation 
doctorale 

    

Construction projet 
professionnel 

    

 
Difficultés éventuelles rencontrées et solutions préconisées : 
 
 
 
 
Avis circonstancié du comité : 
 
 
 
 
 
 
 

Date et signature des membres du CST : Si problème détecté en CSI-D1, prévoir un CSI-D2.

Comité de Suivi Individuel (CSI)
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Composition du CSI-D3

Le CSI-D3 comprend a minima:

§ Le doctorant,

§ Son directeur de thèse et/ou son co-directeur et/ou coencadrant, 

§ DED ou DED-adjoint du domaine concerné qui préside le CSI.

A l’issue de la réunion, le PV est rédigé, signé par les membres et transmis par le 
DED ou président du CSI sur ADUM.
Médiation en cas de problème entre doctorant et encadrants.

Comité de Suivi Individuel (CSI)
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Comité de Suivi de Thèse (CST) 4eme année 
 

Comité de Suivi de Thèse (CST) – Rapport pour dérogation inscription 4ème année 
 
Nom et prénom du doctorant : 
 
Directeur de thèse: 
Co-directeur de thèse (s’il y a lieu): 
Co-encadrant de thèse (s’il y a lieu) : 
 
Etablissement d’inscription : 
Laboratoire : 
 
Titre de la thèse : 
 
Date de 1ère inscription en  thèse : 
 
Membres du Comité de Suivi de Thèse extérieurs à l’encadrement  : 
Nom, prénom, email : 
Nom, prénom, email : 

 
 Très satisfaisant Satisfaisant Moyen Pas satisfaisant 

Etat d’avancement des 
travaux et du manuscrit 

    

Valorisation des résultats 
 

    

Suivi formation 
doctorale 

    

Construction projet 
professionnel 

    

Bilan des missions en 
France (co-tutelle) 

    

Date de soutenance  
prévue  

    

 
Justification de la demande de dérogation : 
 
 
 
Financement prévu jusqu’à la soutenance:  
 
 
 
Avis circonstancié du comité : 
 
 
 
 

 
Date et signature des membres du CST : 
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Rapport du CSI-D1

o Brève descrip,on du sujet et des objec,fs (1/2 page 
min).

o Principales bibliographies – état de l’art (1 page min).

o Etat d’avancement et principaux résultats (3 pages min).

o Pistes de recherche pour la suite de la thèse (2 pages 
min).

o Modules de forma,on doctorale suivis.

o Projet professionnel.

Longueur minimum du rapport = 7 pages

Doit être remis au DED

Rapport du CSI-D3

o Justification de la demande de prolongation.
o Attestation de financement.
o Production scientifique et formations suivies.

o Echéancier précis pour la fin de thèse.

o Jury pressenti.
o Si nécessaire : Etat d’avancement détaillé sur les 

travaux de thèse et sur la rédaction du manuscrit 
(fourniture du document provisoire au format PDF).

Doit être remis au DED
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Comité de Suivi Individuel (CSI)
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Formations Doctorales

46
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Tous les doctorants doivent obtenir des crédits de formation doctorale (CFD) en participant à 3 types de formation :
o Formations disciplinaires Ecole d’été, cours de master, formations organisées par les laboratoires ou l’ED SPI…

o Formations transversales langue, méthodologie de la recherche, éthique, organisées par l’ED SPI ou le collège doctoral.

o Formations de professionnalisation organisées par le Collège Doctoral.

Le nombre de crédits (CFD) dépend du type de thèse: 
o Doctorat classique: 60 CFD avec au moins 20 CFD de formations professionnelles.

o Doctorat en cotutelle: 30 CFD obtenus en France au choix parmi les 3 types de formation.

o Doctorat en cotutelle: 60 CFD obtenus parmi les 3 types de formation.

o Doctorat en CIFRE: 40 CFD répartis en formations disciplinaires et transversales.
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Formations doctorales

Crédits de Formation Doctorale (CFD)
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108 h (152 h en 2019) / 1 CFD pour 2 h (3 h en 2019)

q 20 CFD Disciplinaire

- Cours de Master - 10 x 4 h = 40 h

q 20 CFD Transversale

- Langue - 1 x 30 h + 1 éthique (6h) = 36 h

q 20 CFD Professionnelle

- Doctoriales - 4 x 8 h = 32 h

ED Formations
ED STIC Paris Saclay 100 h mini

EDs Grenoble 120 h mini
ED Maths info Bordeaux 39 100 h mini

ED SFA Nice 364 90 h
ED MGEP Toulouse 468 105 h

ED SPI UTC 71 100 h mini
ED SPIM 37 100 h mini

ED SPI 209 Bordeaux 100 h mini
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Schéma de formation type pour un doctorant classique

Volume de formations dans d’autres ED

Crédits de Formation Doctorale (CFD)

ED SPI prend en charge l’inscription à 1 TOEIC pendant la thèse 
sur proposition des enseignants en anglais.
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Formations de professionnalisation et organisées par SPI accessibles via ADUM

Crédits de Formation Doctorale (CFD)
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Jury et Soutenance

50
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Composition du jury de thèse (2020) hors cotutelle

Jury et soutenance

2 rapporteurs 
(minimum) Extérieurs à la Région des Hauts de France, ils n’ont aucune implication dans le travail ni (de 

la) doctorant(e) ni de l’équipe encadrante pendant la durée de la thèse.

Titulaires HDR (MCF-HDR, CR-HDR, Professeurs des Universités, DR-CNRS, DR-INRIA, ..)
Joindre un CV pour rapporteur étranger (équivalence d’HDR)

Jury de soutenance
de 4 à 8 membres

Au moins 50% des membres extérieurs à la Région des Hauts de France.
Un membre extérieur à la Région des Hauts de France mais ayant financé la thèse ou publié 

avec le doctorant est considéré au même Rtre que les encadrants de la thèse.
Les membres doivent être au moins Rtulaires d’un doctorat. 

Au moins 50% de Professeurs des Universités ou assimilés.
ATenRon: Un MCF-HDR ou CR-HDR n’est pas assimilé à un Professeur.

Au moins 1 membre de chaque genre si jury de 4, 5 ou 6 membres.
Au moins 2 membres de chaque genre si jury de 7 ou 8 membres.

Le président du jury est Professeur des Universités ou assimilé.
Il est désigné le jour de la soutenance et ne peut pas être de la direction de thèse.

Le directeur et le codirecteur (validés par l’ED) peuvent participer au jury
mais ils ne prennent pas part à la décision.
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Composi'on du jury de thèse (2020) en cotutelle avec un établissement partenaire étranger

2 rapporteurs 
(minimum) pas 
nécessairement 

dans le jury 
français

Extérieurs à la Région des Hauts de France et à l’Etablissement partenaire.
Aucune implication ni dans le travail du doctorant ni dans le travail de l’équipe encadrante 

sur la durée de la thèse.

Titulaires HDR (MCF-HDR, CR-HDR, Professeurs des Universités, DR-CNRS, DR-INRIA, ..).

Joindre un CV pour rapporteur étranger (équivalence d’HDR).

Demi jury français 
de soutenance

de 2 à 4 membres

Au moins 50% des membres extérieurs à la Région des Hauts de France et à 
l’établissement partenaire

Un membre extérieur à la Région des Hauts de France et à l’établissement partenaire mais 

ayant financé la thèse ou publié avec le doctorant est considéré encadrant de la thèse.

Les membres doivent être au moins 'tulaires d’un doctorat. Au moins 50% de Professeurs des Universités ou assimilés.
Attention: Un MCF-HDR ou CR-HDR n’est pas assimilé à un Professeur.

Au moins 1 membre de chaque genre.

Le président du jury est Professeur des Universités ou assimilé.
Il est désigné le jour de la soutenance et ne peut pas être de la direc'on de thèse

Le directeur et le codirecteur (validés par l’ED) peuvent participer au jury,
mais ils ne prennent pas part à la décision.

Jury et soutenance

52



Bureau SPI et direction des unités de recherche - 2020/01/29Bureau SPI et direction des unités de recherche - 2020/01/29

Ext/Rang A No Rang A Rang A
Non Extérieur
Extérieur
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Jury et soutenance

Le jury de thèse en pratique

q Etape 1 : Nombre de crédits validés ≥ Nombre de crédits à atteindre.

q Etape 2 : Avis sur les rapporteurs avec Google scholar et comparaison EC étrangers pour rapporteurs étrangers.

q Etape 3 : Avis sur le jury - dénombrement des membres du jury (croix entourées pour Femmes).

Conditions à respecter pour valider un jury:
• Nb Extérieurs ≥ Nb Non Extérieurs.
• Nb rang A ≥ Nb Non rang A.
• Nombre de membres de chaque genre (croix entourées).

https://scholar.google.com/
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/pdf/EC_pays_etrangers/Tableau_comparaison_au_26_septembre_2012.pdf
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Procédure CESURE

n Le candidat à la césure devra transmettre à l’école doctorale pour instruction: 
n une demande motivée 
n la lettre de soutien de son directeur de thèse 
n l’avis du directeur/ de la directrice de ses laboratoires d’inscription
n le contrat de la structure d'accueil.

n Après avis de l’ED, le doctorant devra transmettre le dossier complet au service des 
affaires doctorales de l’établissement.
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ADUM
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Le Doctorant et son environnement

Doctorant

Unité de 
Recherche

Directeur 
de thèse

Etablissement

spécialité

Financeur

Est dirigé par

Prépare le 
Doctorat de,
Est inscrit
Administrativement à
(Carte étudiant) 

Est inscrit
Pédagogiquement à

Est membre de

Co-directeur 
de thèse

Est co-dirigé
par

ED

Choisit une spécialité

Est financé 
et/ou employé par
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ADUM: vue partagée du dossier du doctorant

Doctorant

Directeur 
d’Unité de 
Recherche

Directeur 
de thèse

Visualisent le dossier

Validation de la CIF,
Avis sur inscription,
Avis sur jury soutenance 

Avis sur inscription

Co-directeur 
de thèse

Avis sur inscription
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Le Doctorant et son environnement

Doctorant

Directeur 
d’Unité de 
Recherche

Directeur 
de thèse

Gestionnaire 
Etablissement Directeur 

ED

DED

Gestionnaire 
Collège Doctoral

Visualisent le dossier

Validation de la CIF,
Avis sur inscription,
Avis sur jury soutenance 

Inscription 
administrative,
Soutenance

Inscription 
pédagogique,
CSI, soutenance,
Formations ED

Avis sur inscription

Co-directeur 
de thèse

Avis sur inscription

Gestionnaire 
ED

Avis sur inscription
Avis du CSI 

Autorisation d’inscription
Avis sur jury soutenance
Autorisation de soutenance

Formations

Peuvent modifier le dossier
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Inscrip(on dématérialisée sur ADUM (D2,D3)

Doctorant

Directeur 
d’Unité de 
Recherche

Directeur 
de thèse

Gestionnaire 
Etablissement Directeur 

ED

DED

1:Validation de la CIF,
2:Avis sur inscription

7:Inscription 
administrative

4:Avis sur inscription

Co-directeur 
de thèse

3:Avis sur inscription
5:Avis sur inscription 

6:Autorisation d’inscription
pédagogique

0:

59



Bureau SPI et direction des unités de recherche - 2020/01/29Bureau SPI et direction des unités de recherche - 2020/01/29

Menu principal Doctorants du 
labo

HDRs du labo
Trouver un 

doctorant ou 
HDR du labo

Profil ou 
encadrement 

personnel

Avis du labo 
D2, D3 (direct)
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Avis du labo 
D2, D3
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En bas de la 
page pour 

donner avis du 
labo D2, D3
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Avis du labo 
D2, D3
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Menu principal Doctorants du 
labo

HDRs du labo
Trouver un 

doctorant ou 
HDR du labo

Profil ou 
encadrement 

personnel

Avis du labo 
D2, D3 

(indirect)
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Avis du labo 
D2, D3
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Menu principal Doctorants du 
labo

HDRs du labo
Trouver un 

doctorant ou 
HDR du labo

Profil ou 
encadrement 

personnel

Avis du labo 
D2, D3 

(indirect)
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ID ADUM

Mise à jour de 
la fiche du HDR
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Critères administratifs pour admission en D1 (non dématérialisée)

ADUM

• Admission en D1
• Dossier académique complet: notes + diplômes + financement
• Convention Individuelle de Formation remplie et validée par directeur de thèse
• Charte des thèses signée
• Autorisation d’inscription papier signée
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Critères pour admission en D2-D3 (dématérialisée)

ADUM

• Admission en D2
• Avis favorable du CSI
• CIF validée par directeur de thèse
• Dossier idenAque à D1 (direcAon, unité de recherche, cotutelle..) 
• Crédits de formaAon non nuls

• Admission en D3
• CIF validée par directeur de thèse
• Dossier idenAque à D2 (direcAon, unité de recherche, cotutelle..)
• Crédits de formaAon proches de l’objecAf
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Critères administratifs pour admission en D4 (dématérialisée pour 2020?)

ADUM

• Admission en D4

• CIF validée par directeur de thèse

• Avis favorable du CSI fin D3

• Financement acquis pour D4

• Dossier idenEque à D3 (direcEon, unité de recherche, cotutelle..)

• Crédits de formaEon très proches de l’objecEf

• AutorisaEon d’inscripEon papier signée
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Calendrier 1er semestre 2020

2020 – stabilisation d’ADUM

• Février : Importa7on des par7cipa7ons aux forma7ons des D2 et D3. 
• Mars : Réunion SPI – ges7onnaires d’unités de recherche et d’établissements : Retour d’expérience
• Mars : Mise à jour des HDRs par laboratoire pour répar77on Ulille des contrats doctoraux

• HDRs retraités, 
• nouveaux HDRs, 
• HDRs actuellement non raMachés à l’ED.

• Mai : Composi7on des CSI via ADUM des D1 et D3
• 28, 29 Mai : Réunions ADUM
• Juin : Réunion SPI – ges7onnaires d’unités de recherche et d’établissements :  mise à jour des procédures
• Juillet : Début des admissions 2020-2021 à l’ED des doctorants
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